
ANNEXE 9

LISTE DES DEMANDES NON ELIGIBLES POUR LES AIDES FACULTATIVES

 Aide aux séjours ou voyages des étudiants

 Dettes aux particuliers

 Dettes professionnelles (URSSAF, TVA…)

 Frais d’obsèques

 Recouvrement de crédits à la consommation

 Prime d’assurance vie

 Impôts, amendes

 Règlement de pensions alimentaires

 Achat de véhicule

 Permis de conduire

 Frais de justice

 Découvert bancaire….

Cette liste n’est pas exhaustive

MOTIFS DE REJET ET/OU D’AJOURNEMENT

 Ressources supérieures au barème ou quotient familial trop élevé

 La demande relève en priorité d’un autre organisme ;

 Les conditions de résidence au sein de la commune ne sont pas remplies ;

 La demande ne relève pas des domaines d’intervention de CCAS ;

 La commission ne dispose pas des éléments nécessaires pour statuer ;

 Le CCAS est déjà intervenu à plusieurs reprises ;

 Le CCAS n’intervient pas sur une estimation/une facture déjà réglée ;

 Négocier un échéancier et/ou envisager une mensualisation ;

 Le loyer n’est pas en adéquation avec les revenus ;

 Un rendez-vous doit être envisagé avec un travailleur social, ou un élu ;

 Une aide ponctuelle ne permettra pas de résoudre la situation.

      Cette liste n’est pas exhaustive et peut-être étudiée pour certaines situations.


